Situation financiere d'une personne sous
tutelle

Par Paolito, le 06/06/2011 a 15:59

Bonjour,rnrnLe juge des tutelles peut-il délivrer un état de la situation financiére a une
personne de la famille (en l'occurrence la soeur)si celle-ci en fait la demande.rnrnMerci
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